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LE MOT DU MAIRE

Chères Jonquiéroises, chers Jonquiérois,

Au seuil de cette nouvelle année je tiens tout d’abord à vous présenter en mon nom mais aussi au nom de l’ensemble des 
élus de Jonquières une belle et heureuse année 2010. Que cette nouvelle année vous apporte à tous santé, paix, joie et 
prospérité.

Les effets de la crise économique sont partout et le Téléthon 2009 en a lui aussi subi les conséquences. L’Association 
Française contre les Myopathies indique qu’après 23 années de Téléthon, on assiste à des premiers résultats au profit des 
malades et notamment pour les maladies cérébrales, fruits du combat collectif. En tant que Maire de Jonquières, je tiens à 
exprimer ma fierté quand à la mobilisation générale sur la commune pour défendre cette grande cause.
Effectivement, cette année encore grâce à vous, chez nous à Jonquières nous avons dépassé le chiffre record de l’an passé et 
c’est un chèque de 8 511, 20 euros que nous avons eu la joie de remettre à l’AFM.

Concernant les projets de la Municipalité pour 2010 ils s’articuleront en fonction d’un budget réfléchi, et adapté à nos 
moyens de manière à maintenir une gestion saine de nos finances.

Voici les grandes orientations :

- Extension de la cantine scolaire devenue trop petite pour accueillir les enfants dans de bonnes conditions. : 277 m² 
pour le local préparation +  rénovation du réfectoire (peinture, menuiseries, électricité) 

- Elaboration PLU en prévision du POS 
- Choix de l’équipe de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de la salle des fêtes (concours d’architecte) 
- Réfection du Local police 
- Etude de locaux pour de nouvelles classes
- Début de la construction de la Caserne de Sapeurs Pompiers Intercommunale

Les travaux réalisés en 2009 quant à eux ont notamment permis la réfection de la place de la Mairie. Comme vous l’avez 
constaté elle reste fonctionnelle et donne du cachet à l’avenue principale.
Effectivement après l’oeuvre réalisée par Claude Briquet : le cœur du rond point de Beauregard érigé il y a maintenant 
10 ans, nous sommes ravis que notre village puisse bénéficier d’une seconde œuvre réalisée par des Jonquiérois.
La Fontaine, véritable œuvre d’art qui a été installée sur la placette a été réalisée par les plus jeunes de nos artisans 
forgerons : Jean-Benoît et Olivier BISCARRAT, les créateurs de l’atelier ROUGE CERISE.
Ils ont réalisé cette oeuvre unique pour leur village et je sais que tous deux ont voulu présenter le meilleur pour une oeuvre 
symbolique : l’olivier, cher au cœur des Provençaux, baptisé AU FIL DES MOTS. Jean-Benoît et Olivier ont imaginé et 
réalisé cette fontaine avec talent mais aussi avec tout leur cœur. Entre les branches on peut lire le message qu’ils ont forgé : 
ET SI LES CHOSES ETAIENT PLUS BELLES QUAND ON LES FAIT POUR CEUX QUE L’ON AIME. En ce début d’année un message à 
méditer et à partager.

Enfin chers concitoyens, mon équipe et moi-même avons le plaisir de vous convier à la traditionnelle cérémonie des Vœux 
qui se déroulera le mardi 12 janvier prochain à 18h30 à la salle Polyvalente.
Venez nombreux partager ce moment qui se veut avant tout convivial pour fêter ce début d’année.

Bien à vous.

Louis BISCARRAT et son équipe.



IINNFFOO SSPPEECCIIAALL JJEEUUNNEESS
CCEENNTTRREE MMUULLTTII AACCCCUUEEIILL

«« LLEESS GGAALLIIPPEETTTTEESS»»
Pour célébrer la fin d’année, un spectacle de la 
Compagnie Tamburo intitulé « Le cueilleur de 
sons » a été organisé par l’équipe pédagogique 
suivi par la distribution des cadeaux du Père 

Noël au grand plaisir des enfants.
Tout au long de l’année, les professionnelles de la crèche 
proposent des prestations pédagogiques et des éveils adaptés 
au bien être et au développement de chaque tranche d’âge 
(musique, arts plastiques, éveil corporel, sorties sur l’extérieur…)
N’hésitez pas à prendre contact avec la Direction pour toutes 
inscriptions sur des accueils réguliers ou occasionnels 
au � 04 90 30 50 53.
La prochaine permanence du bureau sera le mardi 12 janvier 
à 18 h 00 et le mardi 2 février à 18 h 00.
L’équipe et le bureau des Galipettes vous présentent leurs 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

IINNFFOOSS DDIIVVEERRSSEESS
PPLLAATTAANNEESS EETT CCHHAANNCCRREE CCOOLLOORRÉÉ

Le chancre coloré du platane est une maladie due à un 
champignon très virulent, qui peut amener à la destruction de 
l’arbre en quelques mois.
La transmission peut se faire par les outils de coupe, l’eau 
(platanes le long de canaux par exemple) et surtout d’arbres en 
arbres par les connexions racinaires.
Le seul moyen de lutter quand la maladie est apparue est 
l’abattage de l’arbre concerné, que le platane incriminé soit sur le 
domaine public ou le domaine privé, pour éviter la propagation 
par les racines. En effet, aucun produit phytosanitaire n’est 
efficace aujourd’hui.
Cette lutte contre le chancre rendue obligatoire est réglementée 
par arrêté préfectoral.
C’est ainsi que sur la commune de Jonquières, le SRPV (Service 
Régional de Protection des Végétaux) et la FREDON 
(Fédération Régionale de Défense contre les Organismes 
Nuisibles) ont signalé des platanes infectés route d’Orange : les 
4 premiers ont été abattus en 2007 puis 7 autres en 2008.
Aujourd’hui, ce sont 7 platanes supplémentaires qui ont été 
répertoriés comme infectés et  qui vont être tombés route 
d’Orange, début 2010.
Il en restera 7 qui seront particulièrement surveillés par le SRPV 
et la CCPRO.

PPEERRMMAANNEENNCCEESS DDUU MMOOIISS DDEE JJAANNVVIIEERR
PLACE DE LA MAIRIE

�MUSIBUS le Mercredi 6 de 16 h 30 à 18 h 00

EN MAIRIE
�Assistant Social (sur RDV � 04.90.11.55.00) le mardi 5 et 19 de 

14 h à 16 h
�Rivage (Réseau Intercommunal pour la Vie et l'accompagnement 

en Gérontologie) le lundi 4 et 18 de 14 h à 16 h Contact : 1 rue 
Conti 84 350 Courthézon : � 04.90.70.20.55
�VEOLIA : les jeudis 7, 14, 21 et 28 de 14 h à 15 h 30
�CAUE (Architecte Conseil) : le mardi 26 à 14 h
�Amélioration de l'Habitat : le mardi 26 de 14 h à 17 h

AU CENTRE SOCIOCULTUREL
�ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) : tous les jours du lundi 

au vendredi de 8 h 00  à 12 h 00� 04.90.34.19.42. 

�Point Information Jeunesse (P.I.J.) : tous les après-midi du 
lundi au vendredi de 14 h à 17 h� 04.32.81.00.38
�Mission Locale : les jeudis 7, 14, 21 et 28 de 9 h à 12 h
� Relais Assistantes Maternelles : Tous les lundis de 13 h 30 à 

15 h 30, uniquement sur rendez-vous � 04.90.83.39.27.

�Déchetterie de Courthézon Jonquières : lundi, jeudi et 
vendredi de 13 h 30 à 17 h 30, le mercredi de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h 30, le samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h. Fermée 
les mardis et dimanches. � 04.90.70.31.57.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’ACCÈS AU DROIT
�Avocat – Juriste (Orange) : Consultation juridiques gratuites le 
jeudi 21 janvier de 14 h à 17 h sur rendez-vous � 04 90 30 30 20 
pour les personnes justifiant de ressources individuelles inférieures à 
1500 € par mois.
�Notaires : Consultations tous les mercredis à la Chambre 
départementale des notaires du Vaucluse, 23 bis, rue Thiers à 
Avignon de 9 h à 11 h� 04.90.85.24.00.
�AMAV (Association de Médiation pénale et d'Aide aux
Victimes) : Maison du Département, 1 rond point de l'arc à Orange, 
les 2ème et 4ème lundis de chaque mois de 14 h à 17 h.

�GrDF (Gaz réseau Distribution France) : centre d’Appels 
Dépannage N° vert 24 h/24, 7j/7. � 0800.47.33.33.
� Accueil accès au gaz : � 0810 224 000 � 04 42 74 97 04 – BP 
130 – MARIGNANE cedex - mail : egd-paca-ouest-aag@edfgdf.fr

NUMEROS  UTILES
Mairie : 04.90.70.59.00
Police Municipale : 04.90.70.60.24
SAMU : 15
Police : 17
Sapeurs Pompiers : 18
Gendarmerie de Chateauneuf-du-Pape :04.32.40.48.75
Pompes funèbres Municipales : 04.90.70.59.00 aux 
heures d'ouverture de la Mairie du lundi au jeudi de 
8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 45 ; le vendredi de 8 h à 
12 h et de 13 h 30 à 16 h ou au 06.73.69.32.92
Encombrants : 04.90.03.01.52

ÉÉTTAATT--CCIIVVIILL
Bienvenue au monde à :

Le 26 novembre 2009 : M. Mohamed EL KOUT
Le 28 novembre 2009 : M. Louka PRINCIPATO
Le 4 décembre 2009 : Mlle Luna REYMOND
Le 16 décembre 2009 : M. Nolan ROUSSELOT

Ils ont dit oui :
Le 5 décembre 2009 : M. Jean-Pierre CARDOSO

et Mlle Candy FERRERO

Toutes nos condoléances aux familles de :
Le 29 novembre 2009 : M. Louis BLANC
Le 8 décembre 2009 : M. André DAO-CASTES
Le 2 décembre 2009 : Mme Mireille ALAMEL
Le 13 décembre 2009 : M. Wolfgang BLECHSCHMIDT

Info jonquièroise éditée par la Mairie de JONQUIERES
Service Communication Place de la Mairie 84150 JONQUIÈRES  -
Tél. 04.90.70.59.04  Directeur de la publication : Claudine MAFFRE 

Courriel : mairie@jonquieres.fr
Site : www.jonquieres.fr

La Municipalité s’autorise à réduire certains articles, la rédaction vous 
rappelle que les annonces insérées dans l’info sont des annonces 

ponctuelles. En aucun cas les articles ne seront passés de manière 
systématique. 

Découvrez le site de notre Communauté des Communes 
www.ccpro.fr

Cette revue est imprimée sur du papier recyclé, nettoyé et désancré, sans 
chlore pour le blanchissement, sans traitement à l’eau oxygénée. Son 
procédé de production permet une réduction d’énergie et des rejets dans 
l’eau et dans l’air. Ce papier a obtenu la certification « Ange bleu ». Pour 
économiser et favoriser le recyclage : Trions nos déchets.



PPOOPPUULLAATTIIOONN JJOONNQQUUIIEERROOIISSEE
Les populations légales sont désormais actualisées tous les ans. 
Ainsi la population légale en vigueur à compter du 
1er janvier 2010 pour Jonquières est détaillée comme suit :

Au 
01/01/2010

Pour mémoire 
01/01/2009

Population municipale 4294 4268
Population comptée à part  (1) 64 63
Population totale 4358 4331

Soit une évolution de 0.62 %
(1) comprend les personnes recensées dans d’autres communes et qui ont 
conservé une résidence sur la commune.

Les nouvelles populations légales sont accessibles sur le site 
Internet de l’INSEE, www.insee.fr

NNOOUUVVEEAAUUXX EEMMPPLLAACCEEMMEENNTTSS PPOOUURR
LLAA CCOOLLLLEECCTTEE DDEESS OORRDDUURREESS

MMEENNAAGGEERREESS
Trois nouveaux emplacements ont été réalisés dans le centre 
ancien, totalisant 6 bacs dans des entourages en bois, 
positionnés :

- Près de l’Hôtel Dieu
- Place Racine
- Rue Droite

Ces bacs sont destinés uniquement aux ordures ménagères. Il 
est rappelé que les emballages sont collectés dans les sacs 
jaunes, tous les jeudis et que les objets encombrants doivent 
être portés à la déchetterie.
Ces mesures simples devraient améliorer la propreté dans le 
centre ancien.

CCOOLLLLEECCTTEE SSEELLEECCTTIIVVEE DDEESS DDEECCHHEETTSS
Le tableau ci-dessous compare les chiffres de la collecte 
sélective des déchets sur Jonquières avec une moyenne de 
58, 28 kg/an/habitant et la moyenne nationale de 
64,76 kg/an/habitant.

MOYENNE À JONQUIÈRES
(kg/an/habitant)

MOYENNE NATIONALE
(kg/an/habitant)

Emballage 14,91 15,50
Verre 26,66 28,00
Papier 16,71 20,45
Total 58,28 64,76
La distribution dans chaque foyer des sacs destinés à la collecte 
des emballages a permis d’augmenter fortement le tonnage des 
déchets triés.
Il reste néanmoins une grande marge de progression en ce 
domaine.
Des efforts de tri sélectif sont à poursuivre par chacun d’entre 
nous pour qu’au final le coût du ramassage des ordures 
ménagères soit moins coûteux pour les usagers.

IINNFFOO…….. IINNFFOO……
Vous souhaitez recevoir toutes les informations culturelles de 
votre commune.
N’hésitez pas à nous communiquer votre adresse mail soit à 
l’accueil de la Mairie soit par mail à cette adresse : 
culture@jonquieres.fr

Vous pouvez également télécharger chaque mois l’Info 
Jonquiéroise sur le Site Internet de la Commune : 

www.jonquieres.fr

LOTISSEMENT « CAMPAGNE DES RAMADES »
Pour « Campagne des Ramades », il a été choisi des noms en 
lien avec une activité locale : la soie.
Pour la petite histoire, les magnans désignent en provençal les 
vers à soie et le moulinage représente l’opération qui consiste à 
tordre le fils pour en augmenter la résistance et en changer 
l’aspect. C’est une opération fondamentale qui d’ailleurs a donné 
son nom à cette industrie.

Lors du dernier Conseil Municipal du 15 décembre, les voies des 
lotissements le Ventoux, les Jardins de Montmirail (route de 
Camaret / route de Causans) et campagne des Ramades (chemin 
des Ramades / chemin de Beaumes) ont été dénommées.
Le but est de faciliter et accélérer l’accès aux concessionnaires 
(ERDF, GRDF, France télécom…), des livraisons, l’accès aux 
soins, aux secours d’urgence…
Nous tenons à remercier Monsieur François ANDRE pour son 
travail de recherche sur l’histoire locale qui nous a permis de 
choisir ces noms de voies nouvelles.
A ce titre, de nombreux Jonquièrois nous demandent qui est 
Monsieur Ode de la traverse Ode, il s’agit de l’Adjoint à 
l’Urbanisme de M. de BILIOTTI.

NNOOUUVVEELLLLEESS DDEENNOOMMIINNAATTIIOONNSS DDEESS RRUUEESS

IINNFFOO MMAAIIRRIIEE

Chemin de Beaumes

Chemin des Ramades
Chemin des Ramades



LOTISSEMENT LES JARDINS DE MONTMIRAIL
Il a été retenu pour les Jardins de Montmirail des noms de personnages ayant marqué l’histoire de Jonquières.
Ainsi, M. de BILIOTTI a été Maire de Jonquières entre 1800 et 1815 et entre 1830 et 1844. Il a beaucoup œuvré pour l’aménagement 
du village.
M. TISSOT, né à Jonquières en 1754 fut pour sa part le principal artisan en 1791 du rattachement du Comtat Venaissin et d’Avignon à 
la France.
Quant à M. Martin, né également à Jonquières en 1787, il fut le premier Jonquiérois à être décoré de la légion d’honneur en 1812.
Enfin, M. FARJON fut également un des Maires de Jonquières de 1896 à 1936.

LOTISSEMENT LE VENTOUX

Pour le lotissement « Le Ventoux », les noms de Félibres connus, ces poètes 
de la Provence, ont été retenus : Théodore AUBANEL (1829-1886), 
Félix GRAS (1844-1901) et Jean-Henri FABRE (1823-1915) qui était connu 
comme un homme de science et de lettres. 


